
Procédure d’inscription via Taïga à l’examen 
d’entrée

de l’École Nationale Supérieure des Beaux Arts 
de Paris

2022/2023

 Janvier - Juin 2022



Calendrier Admissibilité
Janvier - Fevrier 2022

1ère année : 17 janvier au 18 fevrier 2022 : dépot des candidature ad-
ministratives sur la plateforme Taïga

1ère année residant à l’étranger : 17 janvier au 18 fevrier 2022 : dépot 
des candidature administratives sur la plateforme Taïga

Cours d’études : 17 janvier au 25 fevrier 2022 : dépot des candidature 
administratives et artistique sur la plateforme Taïga

Cours d’études residant à l’étranger : 17 janvier au 25 fevrier 2022 : 
dépot des candidature administratives  et artistique sur la plateforme 
Taïga

Modalités des épreuves : disponibles sur le site internet de l’école :

-1ere année : https://beauxartsparis.fr/fr/admission/entree-pre-
miere-annee

-Cours d’études : https://beauxartsparis.fr/fr/admission/entree-en-
cours-etude



Attention: Veillez à remplir l’intégralité des rubriques ci-dessous

1 - État-civil et coordonnées
 Pensez à télécharger une photo d’identité réglementaire (format Jpeg, moins de 300ko)
 
2 - Fichiers et compléments:  télécharger une pièce d’identité / la photocopie du baccalau-
réat / le dernier diplôme obtenu (hors brevet des collèges, ou certificat de scolarité pour les 
étudiants en terminale)

3 - Parcours scolaire et universitaire 

4 - Cursus demandé 

5- Autres questions : 
 Questions 1 : un court texte (1000 signes maximum,espaces compris) présentant vos réfé-
rences et vos inspirations, qu’elles soient artistiques, littéraires, enjeux d’actualité.
 Questions 2 : un court texte (1500 signes maximum,espaces compris) exposant vos motiva-
tions pour intégrer l’école et vos aspirations en matière de pédagogie.

6 - paiement obligatoire via PAYBOX pour les non-boursiers
(pour les boursiers merci de télécharger votre notification définitive de bourse 2021/2022)

7 - valider votre dossier et imprimer la fiche récapitulative. Ne pas l’envoyer par courrier ni 
par e-mail mais la joindre à votre dossier artistique au moment de son dépôt.

Nous vous conseillons de bien conserver votre numéro de dossier pour toute réclamation. 
Les dossiers incomplets ou sans paiement ne seront pas traités.



Dans un premier temps, rendez 
vous sur l’interface Taïga en lien 
sur le site de l’École Nationale Su-
périeure des Beaux-Arts de Paris : 

https://admission.archi.fr/taiga/
cnd/

Dans la liste ci contre,
sélectionnez :
École des Beaux-Arts de Paris

A M
ETTRE A

 JO
UR



Sélectionnez Créer un dossier sur la gauche de votre écran



Selectionnez dans le menu déroulant l’examen choisi : 
								        1re année Admissions 2022
										          ou 
								        1re année Admissions 2022 résidant à l’étranger + DOM-TOM
										          ou
								        Cours d’études Admissions 2022
										          ou
								        Cours d’études Admissions 2022 résidant à l’étranger + DOM-TOM



Remplissez toutes les informations 
sur chacun des onglets



Téléchargez les documents demandés



Renseignez vos diplômes ainsi 
que votre parcours scolaire



Dans l’onglet Cursus demandé, 
bien valider le choix demandé.



Dans l’onglet Autres questions répondez aux deux ques-
tions obligatoires afin de renseigner vos motivations.



Un fois tous les onglets complétés, un nouvel onglet apparait : Transmission de la candida-
ture.
A partir de ce moment, vous pouvez payer en ligne via PAYBOX en cliquant sur le curseur 
: Payer en ligne. Seulement pour les candidats non-boursiers au titre de l’année 2019/2020
Pour les candidats boursiers, vous devez ignorer cette étape. Vérifiez que vous avez bien 
téléchargé votre notification de bourse.



Laissez vous guider pour cette dernière étape.

Une fois votre paiement effectué, votre candidature peut etre étudiée.


